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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 2, insérer l'article suivant :

I. – Le 1 de l’article 195 du code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Après le mot : « distincte », la fin du a est supprimée ;

2° Après le mot : « guerre », la fin du b est supprimée ;

3° Après le mot : « ans », la fin de la dernière phrase du e est supprimée.

II. – Les II, III et V de l’article 92 de la loi n° 2008-1425 du 27 décembre 2008 de finances
pour 2009 sont supprimés.

III. – La perte de recettes pour l’État est  compensée à due concurrence par la création
d’une taxe additionnelle aux droits visés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La loi de finances pour 2009 a considérablement réduit la portée de l’article 195 du code
général des impôts en subordonnant le bénéfice de la demi-part accordée aux contribuables ayant
élevé un ou plusieurs enfants à la preuve qu’ils en aient  supporté la charge à titre exclusif ou
principal pendant au moins cinq années au cours desquelles ils vivaient seuls.

Cette disposition pénalise gravement nombre de personnes veuves ou divorcées n’ayant
que des revenus modestes. Elle les prive de surcroît  de l’exonération de taxe d’habitation et de
redevance télévision.
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Il est choquant que le principe de solidarité soit systématiquement remis en question : d’un
côté, le bouclier fiscal, de l’autre, la remise en cause des exonérations bénéficiant aux veuves ou
aux accidentés du travail.
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